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Pour les doctorants : une obligation depuis l’arrêté de 2016 

Pour les enseignants-chercheurs et les chercheurs : 

 recommandation depuis le décret du 3 décembre 2021

 occasion de réfléchir à ses pratiques de recherche  

 Pour les esprits curieux : une thématique passionnante, qui 

interroge :

 les pratiques scientifiques dans chaque discipline

 les pratiques et les évolutions de la publication scientifique

 les rapports sciences / société et la question de la confiance

Introduction : 

pourquoi se former à l’intégrité scientifique ? 4



Introduction :

une montée des préoccupations éthiques

 Depuis plusieurs années, nombreux signes d’une montée en force de 
l’éthique et de l’intégrité scientifique dans l’ESR :

 Prise de conscience croissante des enjeux éthiques et déontologiques de la 
science

 Accélération avec la crise de la Covid-19 et les dérives observées

 Evolutions juridiques importantes pour l’intégrité scientifique, notamment en 
doctorat

 Intégration de l’IS dans les référentiels d’évaluation des unités de recherche

 Multiplication des dispositifs d’alerte et de médiation : 

 Déjà une dizaine de « référents » : Laïcité, Déontologue, Harcèlement, Intégrité 
scientifique…

 Développement des Comités d’éthique de la recherche

 Multiplication des textes, des chartes, des articles, des rapports, des enquêtes… 
sur l’éthique et l’intégrité scientifique

 Éthique de la recherche et intégrité scientifique comme objet de formation et de 
recherche
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Éthique de la recherche, 

déontologie, 

intégrité scientifique ?  6



Source : Olivier Le Gall, CoFIS
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https://www.hceres.fr/sites/default/files/media/downloads/FdR_Inte%CC%81grite%CC%81%20Scientifique%202018-2020.pdf


Ethique, intégrité scientifique, 

déontologie et droit
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Source : « Dossier Intégrité scientifique », BOF n° 92, novembre 2022

https://www.sofcot.fr/sites/www.sofcot.fr/files/medias/documents/BOF-92-V2.pdf


Délimitations…

Trois domaines différents et complémentaires :

L’éthique de la recherche : 

« aborde de façon plus large les grandes questions que posent les progrès de 

la science et leurs répercussions sociétales. » (Rapport Corvol)

La déontologie : 

« Ensemble des règles morales qui régissent l'exercice d'une profession ou les 
rapports sociaux de ses membres » (CNRTL) 

L’intégrité scientifique : 

« L’intégrité  scientifique  mentionnée  à  l’article  L.  211-2  du  code  de  la  

recherche  se  définit comme l'ensemble des règles et valeurs qui doivent régir 

les activités de recherche pour en garantir le caractère honnête et 
scientifiquement rigoureux. » (Décret du 3 décembre 2021, art. 1) 
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https://www.cnrtl.fr/definition/d%C3%A9ontologie
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044411360


 Éthique de la recherche :  deux aspects

 Ethique sociale de la recherche : 

Ethique des relations science / société : tous les impacts sociétaux de la 
science ; 

exemples de la bioéthique, de l’Intelligence Artificielle…

 Importance du débat : cf. la « Banque de dilemmes éthiques formatés » de 
l’Université de Toulouse

 Ethique individuelle du chercheur :

Règles éthiques dans la pratique du métier de chercheur

Pratiques d’intégrité scientifique

➢ L’éthique englobe l’intégrité scientifique
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Éthique de la recherche 

https://hal.archives-ouvertes.fr/cel-01452867v1/file/DilemmesEthiques.pdf


 Éthique de la recherche :  deux dimensions, deux réalités

 Dimension nationale, réflexive et consultative : 

 le CCNE (Comité Consultatif National d’Éthique pour les Sciences de la vie et de 
la santé), 

 le CNPEN (Comité National Pilote d’Éthique du Numérique), 

 le COMETS (Comité d’éthique du CNRS), 

 le Comité d’éthique de l’INSERM

 Dimension locale, normative et régulatrice : 

 Les CPPP (Comités de Protection des Personnes) : 

 Encadrement de toutes les recherches bio-médicales (Loi Jardé) 

 Les CER (Comités d’Éthique de la Recherche) : 

 Encadrement des recherches non bio-médicales (hors Loi Jardé)

 Les CEEA (Comités d’Éthique en Expérimentation Animale) 

 Examen des projets de recherche
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Éthique de la recherche : 

les deux dimensions 

https://www.ccne-ethique.fr/
https://www.ccne-ethique.fr/cnpen
https://comite-ethique.cnrs.fr/
https://www.inserm.fr/ethique/comite-dethique-de-linserm/
http://cppouestv.fr/pages/cpprol.html
https://www.federation-cer.fr/
https://www.sbea-c2ea.fr/c2ea/le-reseau/


Éthique de la recherche :
principes et notions

 Trois principes fondamentaux : 

 Le principe d'autonomie des personnes 

 d’où la nécessité du consentement libre et éclairé 

 Le principe de bienfaisance et de non malfaisance (de la 
recherche) 

 Le principe de justice :

 absence de discrimination 

 Deux points essentiels dans les CER :  

 Le recueil du consentement :

 nécessité d'une note d'information 

 La protection des données personnelles : 

 importance du DPD dans un CER 
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Déontologie 

Déontologie : 

« La déontologie recouvre l’ensemble des règles relatives à ce qu’il 

faut faire et ne pas faire, à ce qui nous oblige tous, en particulier dans 
le cadre de nos pratiques professionnelles » (Haute Autorité pour la 

Transparence de la Vie Publique, Guide de déontologie)

Déontologie des fonctionnaires :

 Loi d’avril 2016

Droits et obligations des fonctionnaires :

 « Le fonctionnaire exerce ses missions avec dignité, impartialité, intégrité et 

probité. Dans l’exercice de ses fonctions, il est tenu à l’obligation de neutralité 
». (Art. 1er, Loi du 20 avril 2016)
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https://www.hatvp.fr/presse/guide-deontologique/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000032433852/


Déontologie 

Le Référent Déontologue :

« Le référent déontologue est
chargé, par la loi, de répondre
aux demandes d’avis des
agents et de leurs apporter
des conseils sur la
déontologie, notamment sur
l’intégrité, la probité, la
neutralité, la laïcité, le secret
professionnel, l’indépendance
de chercheurs, l’obéissance
hiérarchique, le cumul des
fonctions ou encore le conflit
d’intérêt. » (CNRS)

 Domaine de la déontologie :

 Plus large que celui de l’intégrité
scientifique :

Cumul d’activités

Prévention des conflits 
d’intérêts, 

Impartialité, neutralité, laïcité

Liberté d’expression des 
chercheurs

Confidentialité, secret 
professionnel

Relations entre personnels et 
avec les usagers

Gestion des crédits

…
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https://www.cnrs.fr/fr/ethique-deontologie-integrite-scientifique-et-lancement-dalerte


Intégrité scientifique :

principes d’une recherche intègre

Quatre principes du « Code de conduite européen pour l’intégrité 

en recherche » (ALLEA, ALL European Academies, 2018) :

 Fiabilité :  

« garantir  la  qualité  de  la  recherche  (…)  dans  la  conception,  la  

méthodologie, l’analyse et l’utilisation des ressources. »

 Honnêteté : 

« élaborer,  entreprendre,  évaluer,  déclarer  et  faire connaître  la  recherche  

d’une  manière transparente,  juste,  complète  et objective. »

 Respect  : 

« envers  les  collègues,  les participants  à  la  recherche,  la  société, les  

écosystèmes,  l’héritage  culturel  et l’environnement »

 Responsabilité  : 

« pour les  activités  de  recherche,  de  l’idée à  la  publication,  leur  gestion  et  

leur organisation,  pour  la  formation,  la supervision  et  le  mentorat,  et  pour les  

implications  plus  générales de  la recherche. »
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https://www.allea.org/publications/joint-publications/european-code-conduct-research-integrity/
https://www.allea.org/


Intégrité scientifique : 

quelles différences avec l’éthique et la déontologie ?

 Universalité vs particularismes :

 Caractère universel de l’intégrité scientifique

 universalité des méthodes scientifiques 

 Caractère culturel de l’éthique de la recherche

 Caractère national, local, de la déontologie des personnels

 Périmètre :  

 Domaine de l’IS plus restreint : les pratiques scientifiques

 Domaine très large de l’éthique et de la déontologie

 Place du débat : 

 Règles d’intégrité scientifique « ne se discutent pas » en principe : fraude difficile à justifier 

 Débat au cœur de l’éthique de la recherche

 Position par rapport aux activités de recherche : 

 Ethique de la recherche : en amont des projets

 Intégrité scientifique : en aval des pratiques
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Trois domaines indissociables  

Éthique de la 
recherche

Intégrité 
scientifique

Déontologie
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Conflits d’intérêts

Conflits entre chercheurs

Règles professionnelles

Responsabilité sociale 

des chercheurs

Relations entre personnels

Prévention des conflits d’intérêts

Finalités, valeurs sociétales, 

Responsabilité de la science

Honnêteté, fiabilité

des pratiques scientifiques

Lutte contre la fraude 

et les manquements

Non-respect 

des règles éthiquesConsentement éclairé

Protection des données



Intégrité scientifique : 

quels enjeux ? 18



Pourquoi se préoccuper de 

l’intégrité scientifique ?

D’après le Forum européen Science Europe : 

Consolider les bases de la science

 Justifier la confiance du public dans la science et dans les 

chercheurs

Garantir le bon usage des investissements dans la recherche

 Protéger la réputation et les carrières des chercheurs

 Éviter les dégâts dans des domaines tels que la santé

 Promouvoir les avancées économiques

 Éviter les pertes de ressources financières ou humaines
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Source : Michèle Leduc, 7 raisons… , Polethis, n° 1

https://www.scienceeurope.org/wp-content/uploads/2015/06/20150617_Seven-Reasons_web2_Final.pdf
https://fr.calameo.com/books/0048003861ffd1769bbee


Intégrité scientifique : quels enjeux ?

Deux enjeux de l’intégrité scientifique particulièrement cruciaux : 

- Restauration de la confiance du public envers la science : 

- Nécessité de retrouver toute la crédibilité de la science  

- Défense des valeurs de la science

- L’intégrité scientifique comme antidote aux fake news, à la manipulation..

> Voir les leçons à tirer de la crise de la Covid 19

- Amélioration des relations entre chercheurs :

- Promouvoir le respect dans les relations humaines

- Développer le travail collaboratif

- Sortir de la concurrence à outrance, de la « culture PoP »…

- La « slow science » pour retrouver le plaisir de la recherche

- Voir la vidéo « La science dont je rêve... » de Laure Saint-Raymond

> L’intégrité scientifique comme forme de résistance à un certain air du temps ? 
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https://www.youtube.com/watch?v=_sDptYB2kxk


Contre quoi se bat l’intégrité 

scientifique ? 
Repères sur la « malscience » :

fraudes, méconduites scientifiques 
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Qu’est-ce que la fraude scientifique ?

- « une violation sérieuse et intentionnelle dans la conduite 

d’une recherche et dans la diffusion de résultats »,

excluant par là-même « les erreurs de bonne foi ou les 

différences honnêtes d’opinion » (Lucienne Letellier, « Sur l’intégrité de 

la recherche : quelques considérations éthiques sur l’organisation et les pratiques de 

recherche », Revue Prétentaine, n° 27-28, 2011).

- 2 aspects essentiels : 

- Caractère volontaire, délibéré, de la fraude :

- La véritable fraude ne peut être involontaire

- Caractère de gravité :

- conséquences graves, parfois dramatiques de la fraude

La fraude scientifique La fraude scientifique22

https://lejournal.cnrs.fr/articles/fraude-mais-que-fait-la-recherche
https://www.decitre.fr/revues/pretentaine-n-27-28-printemps-2011-quel-penser-arguments-inventions-transgressions-9782912120175.html


 La Fabrication des données : 

« la fabrication est la composition de données, leur 
enregistrement et leur présentation. » (Rapport Alix) ; 
une des fraudes scientifiques les plus graves 

 La Falsification des données : 

« La falsification est la manipulation de procédures de 
recherche ou la transformation ou l’omission de 
données. » (Rapport Alix)

 Le Plagiat :

« Le plagiat est l’appropriation des idées d’une autre 
personne, de résultats de recherche ou de mots sans 
leur octroyer  le  crédit  approprié. » (Rapport Alix)

La fraude scientifique : les FFP23

http://archeologie-copier-coller.com/wp-content/uploads/2015/10/J-P-ALIX.-RAPPORT-INTEGRITE.pdf


 Diversité des méconduites scientifiques : 

Les fraudes caractérisées (FFP) 

Les « QRP » (Questionable Research
Practices) : les pratiques de recherche 

contestables ou discutables

Les insuffisances méthodologiques

Les conduites « inappropriées » : 

abus de pouvoir, conflits d’intérêts, défaut 

d’encadrement, etc.

24

Typologie des fraudes et 

méconduites
Fraudes et méconduites scientifiques 



 Deux approches possibles des manquements, selon 

deux critères 

 Répartition des méconduites scientifiques : 

 par domaine : 

 Les données, les publications, l’éthique, les comportements, etc. 

 par niveau de gravité et d’intentionnalité : 

 Distinction entre la fraude, les pratiques contestables, les insuffisances 

méthodologiques

 Complémentarité des deux critères

25 Typologie des fraudes et méconduites 
scientifiques : les critères



Typologie des fraudes et méconduites scientifiques : 

par niveau de gravité et intentionnalité

Source : H. Maisonneuve, Biais et embellissements polluent la science

Science et pseudo-sciences n°318, octobre 2016 
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http://www.pseudo-sciences.org/spip.php?article2741
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Typologie des fraudes et méconduites scientifiques : 

complémentarité des critères
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Typologie des fraudes et méconduites 

scientifiques : complémentarité des critères 



Focus sur le plagiat : 

différence avec la contrefaçon 

 Plagiat : « L’appropriation d’une idée ou d’un contenu (texte,

images, tableaux, graphiques, etc.) total ou partiel sans le

consentement de son auteur ou sans citer ses sources de
manière appropriée » (COMETS, CNRS « Pratiquer une recherche

intègre et responsable : un guide », 2016)

Contrefaçon : « Est également un délit de contrefaçon toute

reproduction, représentation ou diffusion, par quelque moyen

que ce soit, d'une œuvre de l'esprit en violation des droits de
l'auteur, tels qu'ils sont définis et réglementés par la loi. »

(Code de la Propriété Intellectuelle, article L335-3)
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https://comite-ethique.cnrs.fr/guide-pratique/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000020740345/


Focus sur le plagiat :

différentes formes de plagiats

Copie ou « vol » de texte : 

Nombreuses modalités :

Copie intégrale (plagiat verbatim), paraphrase, patchwork, 
plagiat de traductions… 

Auto-plagiat (« salami slicing »)

Appropriation des résultats d’un autre

Vol d’idées, de données…

Vol de production culturelle (musique…)
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Sur la notion d’auto-plagiat

 Une définition : 

 « L’auto-plagiat s’applique aux auteurs qui réutilisent les 

contenus de leurs propres travaux sans les citer en les 
faisant passer pour des résultats nouveaux. » (COMETS,

Avis n°2017-34 - Réflexion éthique sur le plagiat dans la 
recherche scientifique )

 Exemples : 

 réutiliser tel quel un texte antérieur dans un nouvel écrit, 

sans citer sa référence ; 

 publier deux fois le même article, dans deux revues 

scientifiques ; 

 découper un même travail en plusieurs parties (« salami 

slicing »)
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https://comite-ethique.cnrs.fr/wp-content/uploads/2019/10/AVIS-2017-34.pdf


Gravité de l’auto-plagiat

 Quels effets négatifs de l’auto-plagiat sur la recherche ?

 Violation de l’engagement de l’auteur auprès de l’éditeur: 

 Tromperie sur l’originalité de son travail

 Altération du droit du lecteur d’accéder aux sources de la 
connaissance  

 Gaspillage de temps, d’énergie des reviewers

 Compromission de l’évaluation académique par le 
gonflement artificiel des publications (« salami slicing »)

 Altération des résultats des méta-analyses :  analyses 
statistiques des résultats des publications

 Fraude au système : gonflement du CV, usurpation du rang 
de publication, abus de position sociale…  

 Auto-plagiat considéré comme une fraude par le « Code 
de conduite européen pour l’intégrité en recherche »

 Auto-plagiat comme motif de rétractation d’article par les 
éditeurs
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http://www.allea.org/wp-content/uploads/2018/01/FR_ALLEA_Code_de_conduite_europeen_pour_lintegrite_en_recherche.pdf


Variabilité de l’auto-plagiat

 Sur la complexité et une certaine « acceptabilité » de 

l’auto-plagiat :

 Auto-plagiat accepté dans la vulgarisation scientifique :  

 « l’on doit nuancer l’accusation d’auto-plagiat portée à celui 

qui cherche à diffuser le résultat de ses travaux. On ne saurait  

évidemment considérer l’explicitation des résultats de la 

recherche pour le grand public comme un auto-plagiat de 

ceux-ci » (COMETS, Avis n°2017-34 - Réflexion éthique sur le plagiat dans 

la recherche scientifique )

 Un jugement au cas par cas : 

 « En résumé, le caractère frauduleux de l’auto-plagiat apparait 

donc variable. Le jugement d’auto-plagiat ne peut donc se 

prononcer qu’au cas par cas. Mais s’il y a tromperie 

intentionnelle, il doit être considéré comme une vraie 

méconduite scientifique contraire à l’intégrité ». (COMETS)
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https://comite-ethique.cnrs.fr/wp-content/uploads/2019/10/AVIS-2017-34.pdf


Le plagiat d’idée existe-t-il ? 

 Non (au plan juridique) : 

 « Il faut savoir que le plagiaire ne commet pas de faute, 
ni de délit, dès lors qu’il n’emprunte que des idées et 

non la forme qui exprime celles-ci. » (COMETS, 2014) 

 « Les idées sont de libre parcours »

Le plagiat comme contrefaçon ne vise que 
« la forme accomplie d’une œuvre »

Autrement dit, pas vraiment de recours 
juridique contre le plagiat d’une idée non 
formalisée 
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https://comite-ethique.cnrs.fr/wp-content/uploads/2019/10/AVIS-2017-34.pdf


Le plagiat d’idée existe-t-il ? 

 Oui (au plan scientifique) : 

 « Relève du plagiat l’appropriation des résultats de recherche 
dont le plagiaire a eu connaissance avant que son auteur ne les 
ait publiés. Il s’agit alors d’un véritable vol de production 
intellectuelle, qui donne lieu fréquemment à des conflits de 

signature. » (COMETS, 2014) 

 Mais deux problèmes majeurs :  

 Difficulté à établir et à prouver le plagiat d’idées : 

 « L’appropriation d’idées saisies au vol au cours de colloques, de débats, de 
séminaires, de réunions, et même de discussions de couloir ou d’échanges de 

courriers numériques est plus difficile à établir. ». (COMETS, 2014) 

 Complexité de l’appropriation d’idées :

 « Elle peut se produire de manière plus ou moins consciente car la recherche 
fonctionne par imprégnation d’idées, la créativité se développant à base 
d’échanges et souvent de co-construction collective prolongeant ce qui est 
déjà connu. Mais le vol d’idées conscient  n’est pas éthiquement acceptable. ». 

(COMETS, 2014) 
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https://comite-ethique.cnrs.fr/wp-content/uploads/2019/10/AVIS-2017-34.pdf
https://comite-ethique.cnrs.fr/wp-content/uploads/2019/10/AVIS-2017-34.pdf
https://comite-ethique.cnrs.fr/wp-content/uploads/2019/10/AVIS-2017-34.pdf


Focus sur le plagiat :

ne pas sous-estimer sa gravité

 Plagiat dans une thèse peut être un motif d’invalidation de la 

thèse

 Retrait du titre de docteur : voir l’affaire Derambarsh

 Motif de rétractation d’article

 Sanctions disciplinaires possibles (pour les enseignants-

chercheurs)

 Sanctions judiciaires possibles (si plagiat qualifié en 

contrefaçon)
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Arash_Derambarsh


Focus sur l’encadrement doctoral 

 Deux enquêtes récentes importantes : 

 « Le doctorat en France. Regards croisés sur la formation doctorale », enquête 
du RNCD (Réseau National des Collèges Doctoraux), janvier 2022 

 11545  réponses  de  doctorants

 « Près de 80% des doctorants, tous domaines confondus, sont satisfaits  (30%)  ou  très  
satisfaits  (48%)  de  leur  encadrement  doctoral »

Mais 15 % insatisfaits ou très insatisfaits : constat de vol d’idées, de plagiat, 
d’occultation d’auteur…

 « Enquête sur la qualité de vie des doctorants » , menée par « Vie de thèse » et 
Doctopus, novembre-décembre 2021 

 1800 réponses de doctorants

 Pour 21 %,  problèmes de vol de travaux et d’occultation d’auteur

 Nombreux témoignages de souffrances, dues à des abus de pouvoir, du 
harcèlement, du vol de travaux, etc.

 Voir « Plagiat, vol, appropriation de thèses... quand les encadrants 
s’emparent du travail des jeunes chercheurs », Le Monde, 26 janvier 2022

37

https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-03494721
https://ibrain.univ-tours.fr/version-francaise/actualites/etudiants/enquete-sur-la-qualite-de-vie-des-doctorants
https://www.lemonde.fr/campus/article/2022/01/25/les-plus-gros-mangent-les-petits-c-est-comme-ca-quand-des-encadrants-s-approprient-le-travail-des-jeunes-chercheurs_6110816_4401467.html
https://www.autrement.com/comment-luniversite-broie-les-jeunes-chercheurs/9782080270474


Actualité de l’intégrité scientifiqueLa pandémie Covid 19 : 

un florilège de méconduites scientifiques 

 Presque tous les aspects de la recherche touchés par les méconduites : 

 Les protocoles de recherche, la méthodologie : 

 Exemple des essais cliniques problématiques de l’IHU

 Les données de recherche : 

 dissimulation de données dans l’article du Lancet (« LancetGate ») 

 La publication scientifique : 

 L’explosion du nombre de publications

 Publication précoce de résultats non consolidés 

 Le processus de reviewing des articles dans les revues  

 La « sur-publication » 

 La déontologie du chercheur :

 Embellissement de CV, déclaration fallacieuse sur les publications 

 Communication irresponsable de chercheurs dans l’espace public

 Conflits d’intérêts
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Un cas d’école : 
des manquements dans les trois domaines  

39
 Ethique de la recherche : 

 « L‘inspection a mis en évidence des infractions à la réglementation des RIPH menées au sein de l’IHU, 
notamment en ce qui concerne les modalités de mise en œuvre, les conditions de prélèvement et 
d’utilisation des échantillons des personnes incluses dans des recherches, ainsi que les modalités de 
recueil du consentement et d’information des participants. Les règles éthiques n’ont pas été 
systématiquement respectées, ne permettant pas d’assurer la protection des personnes à un niveau 

suffisant et tel que la réglementation le requiert » (ANSM, 27 avril 2022)

 « Administration de molécules à des patients « en dehors de leur autorisation de mise sur 

le marché ». » (Le Monde, 5 septembre 2022)

 Nombreuses entorses à l’éthique : 

 Plaintes de l’ANSM et du gouvernement

 Intégrité scientifique : 

 « une course à la publication préjudiciable à la qualité des travaux » (Rapport IGAS) 

 Pression sur les internes et les chercheurs, les incitant parfois à falsifier les données ! 

 L’étude sur la chloroquine contestée : 

 étude publiée dans la revue « International Journal of Antimicrobial Agents » : 

validation expresse, nombreuses critiques de la communauté scientifique ; 

 « les résultats indiqués dans cet article posent question » (Rapport IGAS)

https://ansm.sante.fr/actualites/inspection-a-lihu-mediterranee-infection-et-a-lap-hm-lansm-saisit-a-nouveau-la-justice-et-engage-des-poursuites-administratives
https://www.lemonde.fr/planete/article/2022/09/05/ihu-de-marseille-dirige-par-didier-raoult-les-ministres-de-la-sante-et-de-la-recherche-saisissent-la-justice_6140291_3244.html


Un cas d’école : 
des manquements dans les trois domaines40

 Déontologie : 

 Dérives du management de D. Raoult :

 qui « porte un préjudice considérable à la qualité de la recherche et à l’exercice des activités 
médicales » (AEF Info, du 6/9/2022)

 "omniprésence" du directeur, mode de management "très autoritaire et pyramidal", "souvent 
brutal, parfois humiliant", "générateur de risques psychosociaux", encourageant les 
"comportements offensants ou harcelants", conduisant à des situations allant "jusqu’à une forte 
souffrance" et des " situations pouvant s’apparenter à des violences sexistes et sexuelles", "très 
faible place" laissée à la contradiction et au débat et « forte censure" pesant sur chacun. 

 Conflits d’intérêts : 

 « Près de 40 % des articles publiés dans l’IJAA depuis sa création en 2013 ont été co-

signés par son éditeur en chef, Jean-Marc Rolain, et plusieurs, membres de l’IHU, dont 

Didier Raoult. » (voir Avis du COMETS)

 Une communication populiste, irresponsable et brutale : 

Communication par YouTube et refus du débat scientifique

Déclarations irresponsables sur la vaccination 

Cyber-harcèlement, menaces, insultes,,, contre des chercheurs critiques

https://comite-ethique.cnrs.fr/avis-2021-42/
https://blogs.mediapart.fr/olivierbelli/blog/210520/communication-scientifique-les-lecons-de-l-affaire-raoult


 La fraude scientifique augmente-t-elle ? 

Difficulté de la réponse : 

Comment l’identifier ?

Difficulté à distinguer la fraude du biais méthodologique

Quelle définition, quel périmètre ? 

 Selon les sources, entre 1% et 35 % des chercheurs !

Diversité des situations selon les disciplines : 

Très grandes disparités disciplinaires 

Raisons épistémologiques et liées à la sociologie des sciences

Effet-loupe de la sensibilisation à l’intégrité scientifique :

Médiatisation, mais aussi la sensibilisation au problème, peut donner 
l’impression d’une explosion de la fraude ;

Fraudes et méconduites scientifiques : 

quelle ampleur ?
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 Données et indicateurs pour mesurer la fraude : 

Les FFP, la vraie fraude : « De 1 à 2 % des 1 400 000 articles 

scientifiques publiés annuellement dans le monde, soit environ 20 

000 articles, considérés comme frauduleux » (Rapport de l’OPECST du 

Sénat, 2015) ;

Caractère marginal, mais spectaculaire, de la vraie fraude : environ 2 %

Les Pratiques de Recherche Contestables : 

Selon une étude américaine de 2005 (Martinson  BC, Anderson  MS, de 

Vries R. Nature. 2005;435:737) : « Overall, 33% of the respondents said 

they had engaged in at least one of the top ten behaviours during the 

previous 3 years »

Selon une autre étude de 2009, sur la perception des collègues :

 72 % des répondants pensent que leurs collègues ont des pratiques 

contestables ! (voir H. Maisonneuve)

Fraudes et méconduites scientifiques : 

quelle ampleur ?
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http://www.senat.fr/basile/visio.do?id=qSEQ15071218S
https://www.nature.com/articles/435737a?error=cookies_not_supported&code=5bc9e601-7d56-4037-a8ea-93653fe948c1
https://www.pseudo-sciences.org/spip.php?article3123


 Un indicateur important : les rétractations

 Un article rétracté = article retiré d’une revue 

 Or rétractations sont un phénomène récent :

 Selon une étude de 2 chercheurs, menée sur un corpus de plus de 4000 
articles rétractés depuis 1928, toutes disciplines : 

 Avant 1980 : 21 articles

 Explosion de la proportion d’articles rétractés : x 11, entre 2001 et 2010 !  (source : 
Malscience)

 Actuellement : 

 En 2020, environ 20 000 rétractations sur Retraction Watch

 « Chaque année, 1400 articles scientifiques sont retirés pour fraude »

206 articles, liés à la pandémie, rétractés en 2020 et 2021 (« Covid-19 : un bilan 
provisoire des rétractations d’articles scientifiques », Le Monde,17 janvier 2022)

 Mais « Faudrait-il rétracter plus de 500 000 articles par an, voire plus ? » 

Fraudes et méconduites scientifiques : 

quelle ampleur ?
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https://www.franceculture.fr/emissions/la-methode-scientifique/retractations-post-publication-scientifique-triste
https://www.rts.ch/info/sciences-tech/10573206-chaque-annee-1400-articles-scientifiques-sont-retires-pour-fraude.html
https://www.lemonde.fr/sciences/article/2022/01/17/covid-19-un-bilan-provisoire-des-retractations-d-articles-scientifiques_6109849_1650684.html
https://www.redactionmedicale.fr/2019/10/faudrait-il-retracter-plus-de-500-000-articles-par-an-voire-plus


Exemple d’articles rétractés :

Voir l’explication de cette rétractation

sur le blog RetractionWatch

Un indicateur :

les rétractations 
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http://n.neurology.org/content/87/22/e262
https://retractionwatch.com/2017/12/27/paper-retracted-co-author-forgot-published-figure/


Exemple d’un article rétracté par un Prix Nobel

Attention : rétractation ne signifie pas 

toujours fraude 

Source : H. Maisonneuve, Rédaction Médicale et Scientifique, 

décembre 2017
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http://www.h2mw.eu/redactionmedicale/2017/12/un-prix-nobel-na-pas-h%C3%A9sit%C3%A9-pour-r%C3%A9tracter-deux-de-ses-articles-bravo.html
https://www.redactionmedicale.fr/2017/12/un-prix-nobel-na-pas-hesite-pour-retracter-deux-de-ses-articles-bravo
https://www.h2mw.eu/redactionmedicale/2017/12/un-prix-nobel-na-pas-h%C3%A9sit%C3%A9-pour-r%C3%A9tracter-deux-de-ses-articles-bravo.html


 Deux ressources incontournables et liées : 

Pour suivre l’actualité des rétractations : 

le blog Retraction Watch

Pour faire des recherches sur les rétractations : 

la base de données Retraction Watch Database

Un indicateur :
les rétractations 
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Rétractations relevées 

pour la France : 

- 19 janvier 2022 : 531

- 13 octobre 2023 : 737 

(+39 %)

https://retractionwatch.com/
http://retractiondatabase.org/RetractionSearch.aspx?
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Sur les causes de la fraude et des 

méconduites

Source : 

C. Forest, 

Journée d’étude

des URFIST, 2018

https://urfistjne2018.files.wordpress.com/2019/01/forest-urfist-7-de%CC%81cembre-2018.pdf
https://urfistjne2018.wordpress.com/


Et la « fake science » ? 

Edition prédatrice, « paper mills », 

risques de l’IA…
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Quelle est cette plateforme scientifique ?
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http://www.sciepub.com/portal/index


Une des deux revues est frauduleuse… 

mais laquelle ? 50

Source : The Retraction Watch 

Hijacked Journal Checker

https://www.afrjournal.org/index.php/afr/index
https://e-afr.org/index.html
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1ak985WGOgGbJRJbZFanoktAN_UFeExpE/edit#gid=5255084


Exemple de détournement de revue

 Même graphisme

 Même arborescence du site

 Même Comité éditorial ! 

 Presque les mêmes contacts…

 Mais des articles récents différents 

 Surtout : 
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Pas d’accès aux archives

dans la revue frauduleuse :
https://e-afr.org/login.htmlw

Accès possible dans la bonne revue :
https://www.afrjournal.org/index.php/afr/issue/view/20

« Les revues détournées imitent les revues légitimes en adoptant leur titre,

leur ISSN et d'autres métadonnées. » (Retraction Watch)

https://e-afr.org/login.htmlw
https://www.afrjournal.org/index.php/afr/issue/view/20
https://retractionwatch.com/the-retraction-watch-hijacked-journal-checker/


Des revues qui publient n’importe quoi !
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Voir l’article sur 

ResearchGate.

Et l’histoire du canular 

sur « Le blog de Michaël »

https://www.researchgate.net/project/Revues-predatrices
https://www.mimiryudo.com/blog/2020/08/le-meilleur-article-de-tous-les-temps/


Qu’est-ce que l’édition prédatrice ? 

 En 2010, publication de la première liste de revues prédatrices : la Beall’s List

 Première définition des revues prédatrices : 

 « Des revues qui cherchent à exploiter le modèle d'accès libre dans lequel l'auteur paie. 
Ces éditeurs prédateurs sont malhonnêtes et manquent de transparence. Ils visent à 
tromper les chercheurs, surtout ceux qui n'ont pas d'expérience dans la communication 
savante. Ils créent des sites web qui ressemblent beaucoup à ceux d'éditeurs en ligne 
légitimes et publient des revues de qualité douteuse ou médiocre. » (Beall, 2012)

 Approfondissement de la définition par un groupe de 43 experts en 2019 : 

 « Les revues et les éditeurs prédateurs sont des entités qui privilégient l'intérêt personnel au 
détriment de l'érudition et se caractérisent par des informations fausses ou trompeuses, un 
écart par rapport aux bonnes pratiques rédactionnelles et de publication, un manque de 
transparence et/ou le recours à des pratiques de sollicitation agressives et sans 
discernement. » (d’après H. Maisonneuve)

 Plutôt qu’une définition univoque, proposition de l’IAP (rapport de 2022) de « l’approche du 
spectre » :

 Accord sur la définition consensuelle internationale : 

 Pratiques prédatrices donnent la priorité à l’intérêt personnel et non à la science 

 Notion d’éventail de pratiques douteuses, d’un vaste ensemble de comportements 
prédateurs, de gravité variable ; 

 Proposition d’une typologie plus fine que la seule distinction binaire « revues prédatrices vs
revues légitimes »
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https://www.redactionmedicale.fr/2019/12/enfin-une-definition-des-revues-predatrices-sur-consensus-dexperts-par-methode-delphi


Fausse science : l’édition prédatrice. 

Caractéristiques

 Libre Accès : 

 Utilisation d’une faille du Libre Accès par des éditeurs malhonnêtes : la relation 
Editeur / Auteur autour des frais de publication

 Modèle auteur-payeur de la “voie dorée” du Libre Accès

 Généralement frais de publication assez bas (environ 200 dollars) 

 À comparer avec les APC de certaines revues “légitimes” (de 1000 à 5000 $ !) 

 Absence d’évaluation par les pairs : 

 Pas ou très peu de “peer reviewing” ; articles acceptés en quelques jours, sans 
expertise

 Articles parfois volés, plagiés, générés automatiquement

 Articles fantaisistes : voir l’exemple du canular “chloroquine et trottinettes”
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Fausse science : l’édition prédatrice. 

Caractéristiques

 Mimétisme, voire usurpation d’identité : 

 Contrefaçon des revues scientifiques : emploi de tous les marqueurs habituels

 n° ISSN, facteur d’impact, charte éthique, consignes aux auteurs, etc.

 Comité scientifique avec des chercheurs, souvent sans leur accord ;

 Utilisation de titres de revues très proches de revues existantes :

 Journal of Preventive Medicine, pour être confondu avec la revue Preventive Medicine

 Parfois, véritable détournement (hijacking) de sites de revues : 

 Exemple des Annals of Forest Research 

 Pratiques commerciales agressives, harcèlement : 

 Envoi de mels très flatteurs, apparentés à du spam ;

 Harcèlement des chercheurs qui répondent ; 

 Pratiques d’escroquerie : sommes réclamées deux fois !
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https://preventive-medicine.imedpub.com/
https://www.sciencedirect.com/journal/preventive-medicine


Fausse science : 

les conférences prédatrices

 Même modèle que les revues prédatrices : 

 Imitation de sites web de sociétés savantes ou de sites de colloques

 Faux comités d’experts

 Dans des villes touristiques

 Pas de rémunération des auteurs mais au contraire demande de 
paiement de sommes élevées, en plus des frais d’inscription

2500 € payés par une chercheuse pour une fausse conférence à 
Vancouver ! 

 Conférences prédatrices payantes virtuelles en mode webinaire !

 Voir l’article sur The Conversation : « Enquête : Les conférences 
prédatrices, parodies lucratives de rencontres scientifiques » 
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https://theconversation.com/enquete-les-conferences-predatrices-parodies-lucratives-de-rencontres-scientifiques-86957


 Un phénomène en plein essor :
 En 2010 : 1800 revues, 53 000 articles ;

 En 2015 : 8000 revues, 420 000 articles ;

 En mai 2022 : 16 000 revues prédatrices recensées dans le Cabells

Predatory Reports 

 Environ 1800 nouvelles revues chaque année ! 

 “Infiltration” des bases de données légitimes : 

 Dans la base Scopus, 300 revues prédatrices recensées, avec plus 

de 160 000 articles en trois ans (en février 2021) (Source : article 

de Nature)

 Sur les conférences prédatrices : 

 Plus difficile à quantifier ; 

 Selon le rapport IAP, les conférences prédatrices seraient plus nombreuses

que les véritables conférences !

 Selon le rapport IAP, 50 000 conférences prédatrices organisées en 2018 

par un seul éditeur prédateur : WASET

Fausse science : l’édition prédatrice 

Quelle ampleur ?57

https://www.nature.com/articles/d41586-021-00239-0?utm_source=Nature+Briefing&utm_campaign=0da5e44231-briefing-dy-20210209&utm_medium=email&utm_term=0_c9dfd39373-0da5e44231-44573273
https://waset.org/conferences


Sur la croissance des revues 

prédatrices
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Source : IAP, Combatting Predatory Academic Journals and Conferences

(rapport complet) 

https://www.interacademies.org/publication/predatory-practices-report-English


Edition prédatrice : 

quels risques pour les chercheurs ?

 Pour les auteurs de bonne foi, piégés par une revue prédatrice : 

 Dangers liés aux revues elles-mêmes : escroquerie, harcèlement…

 Risque d’un CV artificiellement gonflé (pour la qualification, une promotion…)

 Pour les auteurs publiant sciemment dans une revue prédatrice : 

 Pratique assimilable à une Pratique Contestable de Recherche, voire à une 

fraude scientifique

 Peuvent faire l’objet de signalements pour manquement à l’intégrité scientifique

 Sanctions possibles (et recommandées par l’IAP)

 Dans tous les cas, altération de la réputation scientifique du 
chercheur
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Edition prédatrice :

quels dangers pour la science ? 

 Coût important des revues prédatrices

 Détournement du Libre Accès et discrédit sur les vraies revues en Libre Accès

 Baisse de la qualité scientifique globale des articles

 Encouragement des PRC (Pratiques Contestables de Recherche) : embellissement des 
données, biais méthodologiques, etc. 

 Prime à la fraude : plagiat, fabrication, falsification des données

 Développement des articles générés automatiquement (paper mills), des canulars 
scientifiques… 

 Essor de la « fake science » :

- atteinte à la crédibilité de la science et 
des chercheurs

- augmentation de la défiance du public
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Cinq conseils pour éviter les éditeurs prédateurs
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Source : Predatory journals in anaesthesiology and critical care

Site « Penser, Vérifier, 

Soumettre »

Par exemple le DOAJ

(Directory of Open 

Access Journals)

Par exemple la 

« Catégorisation des 

revues en Économie et 

en Gestion » du CNRS

https://journals.lww.com/ejanaesthesiology/Citation/9000/Predatory_journals_in_anaesthesiology_and_critical.98144.aspx
http://thinkchecksubmit.org/translations/french/
https://doaj.org/
https://www.fnege.org/le-reseau/liste-cnrs


 Outils pour repérer les revues prédatrices :

 Le site "Penser, Vérifier, Soumettre" 

 Un test efficace : Compass to Publish, de l’Université de Liège

 Utiliser ROAD ISSN pour vérifier l’ISSN de la revue

 Vérifier si l’éditeur appartient à des organisations  (COPE, OASPA…), si la revue est dans le 
DOAJ

 Se fier au DOAJ et à ses critères de qualité et de transparence

 Sites ressources :

 Le guide du CIRAD 

 Université Rennes 1. Les revues prédatrices

 La rubrique Prédateurs du blog Revues et Intégrité d’Hervé Maisonneuve 

 L’INRS (Canada)

 Travaux de recherche : 

 Boukacem-Zeghmouri, Chérifa, Sarah RAKOTOARY, et Pascal Bador. « La prédation dans le 
champ de la publication scientifique : un objet de recherche révélateur des mutations de la 
communication scientifique ouverte », septembre 2020. https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-
02941731. 

 Première thèse soutenue début 2021 : 

 « Une très bonne analyse des revues prédatrices avec la thèse de Larissa Shamseer (Ottawa) »

 Voir aussi le témoignage de Arnaud de La Blanchardière

Ressources sur les éditeurs prédateurs
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http://thinkchecksubmit.org/translations/french/
https://app.lib.uliege.be/compass-to-publish/test
https://road.issn.org/
http://publicationethics.org/
http://oaspa.org/
http://doaj.org/
https://doaj.org/bestpractice
https://coop-ist.cirad.fr/publier-et-diffuser/eviter-les-editeurs-predateurs/1-qu-est-ce-qu-une-revue-predatrice-ou-un-editeur-potentiellement-predateur
https://openaccess.univ-rennes1.fr/les-revues-predatrices
https://www.redactionmedicale.fr/predateurs
https://www.redactionmedicale.fr/
http://sdis.inrs.ca/editeurs-predateurs
https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-02941731
https://www.redactionmedicale.fr/2021/05/la-these-de-l-shamseer-ottawa-est-la-meilleur-analyse-des-revues-predatrices
https://youtu.be/P5IQ8kA3TuI


Fausse science : 

les « paper mills »

 Qu’est-ce que c’est ? Papeterie, moulin à papier, usine à papier… :

 « processus par lequel des manuscrits fabriqués sont soumis à une revue moyennant paiement 
au nom de chercheurs, dans le but de leur faciliter une publication ou d’offrir la paternité de 

l’œuvre à la vente »

 Articles scientifiques fabriqués de toutes pièces et à acheter par des chercheurs pressés…

 Qui est derrière ces « usines à papier » ? 

 Des sociétés commerciales de différents pays (Chine, Iran, Lettonie, Russie…)

 Comment ça marche ? 

 « Rédaction » d’un article par un « ghost writer » ou une IA, de « l’usine à papier » 

 Soumission à une revue scientifique

 S’il est accepté et soumis au processus de révision, article répertorié sur le site de la 

société, avec offre d’achat pour une place d’auteur parmi six co-auteurs maximum 

 Depuis quand ?  Phénomène repéré déjà en 2014

 Voir l’article du Guardian : « How computer-generated fake papers are flooding academia”
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https://www.theguardian.com/technology/shortcuts/2014/feb/26/how-computer-generated-fake-papers-flooding-academia


Fausse science : les « paper mills »
Quelle ampleur ?

 Selon le rapport COPE-STM, sur 53 000 articles, analysés par 6 éditeurs, le pourcentage 
d’articles suspects varie de 2 à 46 % !

 Quelles disciplines touchées ? 

 Plutôt les STM : biologie, ingénierie, chimie, informatique…

 Les SHS très peu concernées

 Quels éditeurs ?

 Plusieurs grands éditeurs scientifiques : Elsevier,  Wiley, Taylor & Francis…
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Source : COPE, STM. “Paper Mills. Research report from COPE & STM”. Juin 2022. 16 p. 

https://publicationethics.org/node/55256


Fausse science : les « paper mills »

Quelles parades ? 
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 Les “limiers” et les outils de “décontamination” de la science :

 Elisabeth Bik et 3 autres chercheurs : premières détections de centaines

d’articles fabriqués en biologie (450 attribués à une seule paper mill)  

 Le « Problematic Paper Screener » de Guillaume Cabanac : ensemble de 

9 détecteurs, fouillant dans la littérature scientifique

 Repérage de plus de 14 300 articles problématiques (juillet 2023) : 

 Détection des “phrases torturées” : expressions faussement scientifiques

 “Conscience contrefaite” pour “Intelligence Artificielle”, “calcul héréditaire” pour 
“algorithme générique”, “huge information” pour “big data”

 Références erronées

 Logiciels de génération de textes… 

 Les éditeurs scientifiques :

 Outils puissants de détection en interne

 Voir STM Integrity Hub, de l’association STM

https://dbrech.irit.fr/pls/apex/f?p=9999:1:::NO:::
https://www.stm-assoc.org/stm-integrity-hub/


Et ChatGPT… ? 

 Puissance des « IA génératives » : 

 Moteur de recherche à réponse unique

 Génération de toutes sortes de textes : correspondances, poèmes, notes, 
articles scientifiques… 

 Traduction automatique

 Élaboration de résumés

 Calculs statistiques sur les textes

 Outil conversationnel

 Ecriture de code informatique

Voir : David Fayon. « 7 ubérisations possibles induites par ChatGPT : tests et 
réflexions sur l’IA générative ». 20 janvier 2023 

➢ Un extraordinaire (et inquiétant !) potentiel !

➢ Des défis pédagogiques immenses : 

➢ « ChatGPT, bien plus encore que les traditionnels moteurs de recherche, comble 
le désir de savoir et tue le désir d’apprendre » (Philippe Meirieu)
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https://davidfayon.fr/2023/01/uberisations-possibles-induites-chatgpt-tests-reflexions-intelligence-artificielle-generative/
https://www.lemonde.fr/idees/article/2023/03/27/philippe-meirieu-pedagogue-le-danger-de-chatgpt-n-est-pas-dans-la-fraude-qu-il-permet-mais-dans-le-rapport-aux-connaissances-qu-il-promeut_6167089_3232.html


ChatGPT déclaré comme co-auteur ?  

 ChatGPT co-auteur d’un preprint ? 

 Déclaré comme l’un des 12 co-auteurs d’un
preprint, déposé sur MedRxiv en décembre
2022

 pour un article sur… l’utilisation
de l’outil dans l’enseignement
médical

 Position des éditeurs scientifiques : 

 ChatGPT ne peut pas être considéré 
comme auteur :

 Ne répond pas au critère de la responsabilité 

 Mais ChatGPT peut être cité dans les sections Méthodes ou Remerciements 

 Chris Stokel-Walker. « ChatGPT listed as author on research papers: many scientists
disapprove », Nature, 18 janvier 2023
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https://www.nature.com/articles/d41586-023-00107-z#author-0


 Possibilité « d’ubérisation » des paper mills : 

 Plus besoin de sociétés de type usine à papier

 Possibilité pour chacun de créer de faux articles scientifiques

 Risques pour la science : 

 Fausses données, fausses études, faux articles, faux résumés

 Difficultés pour différencier textes « humains » et « IA » : 

 Test de chercheurs américains (universités Northwestern et de Chicago) :

 Génération de faux résumés de recherche à partir de 10 résumés réels publiés dans des 
revues médicales ; 

 Soumission d’un mélange de faux et de vrais résumés à des experts : 

 Résumés générés par ChatGPT identifiés dans 68 % des cas  

 Inversement, 14 % des résumés réels identifiés comme générés par l’IA !
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https://www.phonandroid.com/lia-chatgpt-ecrit-si-bien-quelle-peut-tromper-des-scientifiques.html
https://www.phonandroid.com/lia-chatgpt-ecrit-si-bien-quelle-peut-tromper-des-scientifiques.html


ChatGPT et intégrité scientifique : 

quelles parades? 
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 Création d’un des premiers outils de détection, par un étudiant de 22 ans 

de l’université de Princeton : https://gptzero.me/ 

 Fonctionnement calqué sur celui de ChatGPT

 Utilisation simple : copier et coller le texte

 Résultats immédiats : 

Voir « GPTZero. Un outil pour détecter si un texte a été écrit avec de l’iA », 14 mars 2023

https://gptzero.me/
https://outilsia.com/gptzero-detecter-si-un-texte-a-ete-ecrit-avec-chatgpt/


Un constat global inquiétant

Nécessité de prendre conscience de la montée de la mauvaise 
et de la « fake science » : 

Articles frauduleux (falsifiés, plagiés…) +

études à la méthodologie douteuse + 

articles ne respectant pas les règles éthiques +

conflits d’intérêts + 

articles publiés dans des revues prédatrices + 

« Paper mills » + 

articles générés par des IA + etc. 

=
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https://www.lemonde.fr/sciences/article/2018/07/19/alerte-mondiale-a-la-fausse-science_5333374_1650684.html


Conseils aux doctorants sur la 

publication
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Source : Comité d’éthique du CNRS, « Pratiquer une recherche intègre 

et responsable », CNRS, mars 2017

Respecter l’éthique de la publication
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http://www.cnrs.fr/comets/spip.php?article181


 Règles élaborées d’abord dans le domaine bio-médical

 « Les règles de qualité d’auteur (ou authorship) ont été explicitées par 
l’International Committee of Medical Journal Editors (ICMJE) et par le 
Committee on Publication Ethics (COPE) »

 Mais extension aux SHS

 Voir aussi « La taxonomie CRediT pour identifier toutes les 
contributions »

Source : CIRAD, CoopIST, Définir les auteurs d’un projet de publication

Ethique de la publication : 

les quatre conditions de l’autorat73

http://www.icmje.org/
http://publicationethics.org/
https://coop-ist.cirad.fr/etre-auteur/reconnaitre-tous-les-contributeurs/3-la-taxonomie-credit-pour-identifier-toutes-les-contributions
https://coop-ist.cirad.fr/etre-auteur/definir-les-auteurs/1-qui-est-auteur-d-une-publication-les-quatre-conditions


Ethique de la publication : 

importance des Remerciements

Source : Patricia Volland-Nail, « Ethique des publications. La question de l’authorship ».

2010. Disp. sur SlideShare
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https://fr.slideshare.net/pvolland/ethique-publicationsscientifiquesauthorship2010pvn


Figurer dans les Auteurs ou dans 

les Remerciements ? 75

Exemple d’auto-questionnement sur l’autorat : 

Source : Martha Perry, M.B. Mittelmark. L’éthique des publications: une responsabilité 
collective

https://journals.sagepub.com/doi/10.1177/1025382308095660


Importance des conditions de l’autorat

Source : Patricia Volland-Nail, « Ethique des publications. La question de l’authorship ».

2010. Disp. sur SlideShare

76

https://fr.slideshare.net/pvolland/ethique-publicationsscientifiquesauthorship2010pvn


Repères sur les politiques et 

les dispositifs pour l’intégrité 

scientifique
77



Quelques repères sur les politiques officielles

d’intégrité scientifique en France

 2015 - Charte française de déontologie…

 Importance de la Charte nationale : 

Huit principaux acteurs de la recherche française

Déclinaison nationale des textes internationaux

Engagement de la responsabilité des établissements signataires

Énoncé des principes de déontologie et d’intégrité de la 

recherche : 

Fiabilité du travail de recherche

Communication

Responsabilité dans le travail collectif

Impartialité et indépendance dans l’évaluation et l’expertise
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https://www.hceres.fr/sites/default/files/media/downloads/2015_Charte_fran%C3%A7aise_IS.pdf


Quelques repères sur les politiques officielles

d’intégrité scientifique en France

En France, accélération depuis 2015 : 

 20 avril 2016 : Loi relative à la déontologie et aux droits et obligations des 

fonctionnaires 

 25 mai 2016 : Arrêté sur la délivrance du diplôme de doctorat

 Juin 2016 : Rapport Corvol, Bilan et propositions de mise en œuvre de la 

charte nationale d'intégrité scientifique

 15 mars 2017 : Circulaire MENESR relative à la politique d'intégrité scientifique au sein 

des opérateurs de recherche 

 2017 : installation de l’OFIS (Office Français de l’Intégrité Scientifique)

 24 décembre 2020 : inscription de l’intégrité scientifique dans le Code de la 

Recherche

 Octobre 2021 : renforcement de la place de l’IS dans les référentiels d’évaluation du 

HCERES de la Vague C (2022-2023)

 3 décembre 2021 : décret d’application de la LPR

 26 août 2022 : arrêté sur le serment doctoral
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000032433852/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=CAACC458FAD35C711EDDA08CD2C7E893.tplgfr27s_3?cidTexte=JORFTEXT000032587086&dateTexte=20170427
https://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/Actus/84/2/Rapport_Corvol_29-06-2016_601842.pdf
http://hceres.fr.dev05.stratis.fr/sites/default/files/media/downloads/2017_Circulaire_2017-040_MENESR_15Mar17.pdf
https://www.hceres.fr/fr/ofis
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071190/LEGISCTA000006137603/#LEGISCTA000006137603
https://www.hceres.fr/fr/referentiels-devaluation
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044411360


L’intégrité scientifique dans la LPR

Dans la LPPR, promulguée le 24 décembre 2020, des avancées 
significatives pour l’IS : 

- Elle est désormais reconnue par la loi : 

- Portée symbolique forte

- Portée juridique

- Portée politique : passage d’une circulaire à la loi en trois ans

 Une définition désormais légale :

 « L’intégrité scientifique contribue à garantir l’impartialité des recherches et 
l’objectivité de leurs résultats. » 

 La confiance au cœur des enjeux de l’IS :  

« Les travaux de recherche, notamment l’ensemble des activités de la recherche 
publique contribuant à ses objectifs mentionnés à l’article L. 112-1, respectent les 
exigences de l’intégrité scientifique visant à garantir leur caractère honnête et 
scientifiquement rigoureux et à consolider le lien de confiance avec la société. »

(Code de la recherche, Article L. 211-2)
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071190/LEGISCTA000006137603/#LEGISCTA000006137603


L’intégrité scientifique dans le décret 

du 3 décembre 2021

 « Décret n°2021-1572 du 3 décembre 2021 relatif au respect des exigences 

de l’intégrité scientifique par les établissements publics contribuant au 
service public de la recherche…. »

 Des avancées majeures pour l’intégrité scientifique : 

 Une définition de l’intégrité scientifique ;

 Des obligations pour les établissements en matière d’IS ; 

 Un cadre juridique pour les RIS : missions, moyens, règles de déport ;  

 Des principes clairs pour la procédure de traitement des signalements ;

 Des obligations en matière de formation, de science ouverte, de 

conservation des données…
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044411360


Le serment doctoral  

 Mesure annoncée dans la LPR (Code de l’éducation, Article L. 612-7)

 Modalités précisées dans l’arrêté du 26 août 2022 :

 Serment prononcé par le doctorant à l’issue de la soutenance et en cas 

d’admission

 Prestation de serment mentionnée dans le PV de soutenance de thèse

 Evolution des chartes du doctorat : intégration d’un paragraphe relatif à l’IS et du 

texte du serment

 « En présence de mes pairs. 

Parvenu(e) à l’issue de mon doctorat en [xxx], et ayant ainsi pratiqué, dans ma 

quête du savoir, l’exercice d’une recherche scientifique exigeante, en 

cultivant la rigueur intellectuelle, la réflexivité éthique et dans le respect des 

principes de l’intégrité scientifique, je m’engage, pour ce qui dépendra de 

moi, dans la suite de ma carrière professionnelle quel qu’en soit le secteur ou 

le domaine d’activité, à maintenir une  conduite intègre dans mon rapport au 

savoir, mes méthodes et mes résultats. »
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042813268
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000046230353/2022-09-01/


Le serment doctoral  

 Caractéristiques : 

 Unicité du doctorat : 

 Texte commun à tous les établissements, aucune modification possible

 Universalité de l’intégrité scientifique : 

 Application du serment quelle que soit la carrière du docteur : recherche, entreprise…

 Portée symbolique : 

 Engagement moral  

 Serment comme référence pour se prémunir contre des actions contraires à l’IS

 Serment opposable à d’éventuelles méconduites

 Entrée en vigueur à partir du 1er janvier 2023
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 Les Référents à l’intégrité scientifique des établissements : 

 177 référents actuellement (octobre 2023)

 Coordonnés par l’OFIS (Office Français de l’Intégrité Scientifique), 
département du HCERES

 Organisés en association autonome : l’Association RESINT (Réseau 
Intégrité scientifique) 

 En général, nommés par le président de l’établissement

 Rôle renforcé par le décret du 3 décembre 2021 ;

 Trois missions principales : 

 Politique : « Participer à la définition des politiques de respect des exigences 
de l’intégrité scientifique » ; 

 Sensibilisation, formation, prévention des manquements : « Coordonner les 
actions de sensibilisation et de formation, et organiser les dispositifs de 
prévention et de détection des manquements… »

 Instruction :  « Instruire les questions et signalements recevables relatifs à de 
tels manquements dont il est saisi… »

 Procédure nationale réalisée par le RESINT

Acteurs et dispositifs d’intégrité scientifique
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https://www.ofis-france.fr/annuaire/
https://www.ofis-france.fr/
https://www.ofis-france.fr/espace-resint/
https://www.hceres.fr/sites/default/files/media/downloads/2018_Guide-traitement-signalements-IS_RESINT.pdf


Questions ouvertes pour ne pas 

conclure
85



Deux questions ouvertes

 La question des causes de la fraude :  

 Peut-on agir sur les conséquences (les manquements) sans toucher 

aux causes ?

 système social de la concurrence scientifique, pressions à publier, poids des 

indicateurs bibliométriques

 Évolutions positives : voir la Déclaration DORA (« Déclaration de San Francisco 

sur l’évaluation de la recherche »), les critères d’évaluation du HCERES, etc. 

 Dans le traitement des dossiers de manquement à l’IS :

Quelle articulation entre responsabilités individuelle et collective ? 

Comment identifier précisément ce qui relève d’une méconduite 

individuelle d’une pratique collective (parfois contestable) dans une 

discipline ? 

 Voir les crises dans certaines disciplines
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https://sfdora.org/read/read-the-declaration-french/
https://www.hceres.fr/fr/attendus-de-levaluation-1


Quelques ressources pour aller plus loin
 ALLEA (ALL European Academies). « Code de conduite européen pour l’intégrité en 

recherche. Edition révisée ». Berlin: ALLEA, 2018. 

 Chevassus-au-Louis, Nicolas. Malscience: de la fraude dans les labos. Paris : Éditions du Seuil, 

2016. 199 p.

 Comité d’éthique du CNRS. « Pratiquer une recherche intègre et responsable ». Paris: CNRS, 

mars 2017. https://comite-ethique.cnrs.fr/guide-pratique/

 Corvol, Pierre. « Bilan et propositions de mise en œuvre de la charte nationale d’intégrité 

scientifique ». Paris : Secrétariat d’Etat chargé de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche, juin 2016. 

 Fagot-Largeault, Anne. « Petites et grandes fraudes scientifiques : Le poids de la compétition ». 

 Site de l’OFIS (Office Français de l’Intégrité Scientifique)

 Henriet, Pierre, Ouzoulias, Pierre. « Promouvoir et protéger une culture partagée de l’intégrité 

scientifique ». Rapport parlementaire. Paris: OPECST (Office Parlementaire d’Evaluation des 
Choix Scientifiques et Techniques), mars 2021.

 INSERM. Signature des publications scientifiques : les bonnes pratiques, mars 2018

 Kohler R., Maisonneuve H., Migaud H. (coord.). « Dossier Intégrité scientifique », BOF n° 92, 

novembre 2022.  

 Maisonneuve, Hervé.  Blog Rédaction Médicale
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http://www.allea.org/wp-content/uploads/2018/01/FR_ALLEA_Code_de_conduite_europeen_pour_lintegrite_en_recherche.pdf
https://comite-ethique.cnrs.fr/guide-pratique/
http://cache.media.enseignementsup-recherche.gouv.fr/file/Actus/84/2/Rapport_Corvol_29-06-2016_601842.pdf
http://books.openedition.org.distant.bu.univ-rennes2.fr/cdf/1620
https://www.ofis-france.fr/
http://www.senat.fr/rap/r20-428/r20-428.html
https://www.inserm.fr/professionnels-recherche/integrite-scientifique/signature-publications-scientifiques-bonnes-pratiques
https://www.sofcot.fr/sites/www.sofcot.fr/files/medias/documents/BOF-92-V2.pdf
https://www.redactionmedicale.fr/


Merci de votre attention ! 

Contact : 

Alexandre Serres, alexandre.serres@univ-rennes2.fr
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